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Délibération n° 91-5 AT du 17 janvier 1991 

portant application des dispositions du Chapitre VI du Titre I du Livre I 

de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 et relative aux salaires. 

(JOPF du 22 février 1991, n° 3 NS p. 53)

L’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française, modifiée par la loi n° 90-612 du 12 juillet 1990 ;

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative aux principes généraux du droit du travail et à l'organisation et au fonctionnement de l'Inspection du travail et des tribunaux du travail en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 90-112/AT du 25 octobre 1990 portant ouverture de la Session Ordinaire dite Session Budgétaire de l'Assemblée Territoriale ;

Vu le rapport n° 1-91 du 10 janvier 1991 de la Commission de la Santé, de l'Education, de la Solidarité et des Affaires Sociales ; 

Dans sa séance du 17 janvier 1991,
Adopte :

LIVRE PREMIER

TITRE PREMIER

CONVENTIONS RELATIVES AU TRAVAIL

CHAPITRE SIXIEME

DES SALAIRES

Article 1er.— La présente délibération fixe les modalités d'application du Chapitre VI, du Titre I, du Livre I de la loi du 17 juillet 1986 relatives aux salaires.

Section I - Dispositions générales

Article 2.— Le salaire est la contrepartie du travail effectué par un salarié dans le cadre du contrat de travail.

Article 3.— Tout salarié ne peut percevoir un salaire inférieur au salaire minimum interprofessionnel garanti tel que défini à la Section IV de la présente délibération.

Article 4.— Lorsqu'une convention ou accord collectif de travail a fait l'objet d'un arrêté d'extension, l'employeur lié par cette convention ou cet accord ne peut verser des salaires inférieurs à ceux qui sont fixés par cette convention ou cet accord.

Article 5.— Le salaire des apprentis et des handicapés, au sens de la présente délibération, peut être fixé à un niveau inférieur au salaire prévu à l'article 3 précédent.

Dans ces cas, les salaires sont déterminés par arrêté pris en Conseil des Ministres.

Article 6.— L'action en paiement du salaire se prescrit par cinq (5) ans.

Section II - De la détermination du salaire

Article 7.— Le salaire peut être fixé au temps, dans ce cas, l'unité est l'heure, la semaine, la quinzaine ou le mois.

Le salaire peut être également fixé au regard de la nature des travaux réalisés ; dans ce cas, le salaire peut être fixé à la tâche, aux pièces ou au rendement.

Il peut aussi, en tout ou partie, résulter de la pratique des commissions pour certains métiers ou emplois dont les usages ont établi ce mode de détermination du salaire.

Article 8.— Le salaire est constitué de l'ensemble des éléments concourant à sa détermination à l'exclusion des primes ou indemnités ayant un caractère de remboursement de frais.

Article 9.— Le salaire est majoré en fonction de l'ancienneté dans l'entreprise.

Cette majoration est calculée en pourcentage du salaire de base dans les conditions suivantes :

-
3 % après trois ans d'ancienneté dans l'entreprise, 

-
puis 1 % de plus par année de présence supplémentaire.

La majoration maximum du salaire pour ancienneté ne peut dépasser 25 % du salaire.

Article 10.— Des arrêtés pris en Conseil des Ministres déterminent la valeur des avantages en nature après avis des organisations syndicales de salariés et d’employeurs représentatives au plan territorial.

Section III - Du paiement du salaire

S/SECTION I – MODE DE PAIEMENT
Article 11.— Sous réserve des dispositions législatives imposant le paiement des salaires sous une forme déterminée, le salaire doit être payé en monnaie métallique ou fiduciaire ayant cours légal ou par chèque barré sur le compte bancaire ou postal de l'entreprise, ou par virement à un compte bancaire ou postal, nonobstant toute stipulation contraire à peine de nullité.

Toutefois, le salaire est payé en espèces au salarié qui le demande, contre reçu ou émargement.

Au-delà d'un montant mensuel fixé par le même arrêté, le salaire est payé par chèque barré sur le compte bancaire ou postal de l'entreprise ou par virement bancaire ou postal.

Article 12.— Le paiement du salaire, lorsqu'il est effectué en espèces, a lieu, sauf cas de force majeure, sur le lieu du travail ou au bureau de l'employeur lorsqu'il est voisin du lieu du travail. En aucun cas, il ne peut être fait dans un débit de boissons ou dans un magasin de vente, sauf pour les salariés qui y sont normalement occupés, ni le jour où le salarié a droit au repos.

Article 13.— A l'exception des professions pour lesquelles des usages établis prévoient une périodicité de paiement différente, et qui seront déterminées par arrêté pris en Conseil des Ministres, le salaire doit être payé à intervalles réguliers ne pouvant excéder quinze jours pour les salariés engagés à la journée ou à la semaine et un mois pour les salariés engagés à la quinzaine ou au mois.

Les paiements mensuels doivent être effectués au plus tard huit (8) jours après la fin du mois de travail qui donne droit au salaire.

Article 14.— Pour tout travail aux pièces ou au rendement dont l'exécution doit durer plus d'une quinzaine, les dates de paiement peuvent être fixées de gré à gré mais le salarié doit recevoir chaque quinzaine des acomptes et être intégralement payé dans la quinzaine qui suit la livraison de l'ouvrage.

Article 15.— Les commissions acquises au cours d'un trimestre par les voyageurs et représentants de commerce doivent être payées dans le mois suivant la fin de ce trimestre.

Article 16.— En cas de résiliation ou de rupture du contrat de travail, sous réserve des possibilités de compensation prévues aux articles 25 et 26 de la présente délibération, le salaire et les indemnités doivent être payés dès la cessation du travail. 

En dehors des cas visés ci-dessus, en cas de litige, l'employeur doit s'adresser au Président du Tribunal du travail pour obtenir en référé, l'immobilisation provisoire entre ses mains de tout ou partie de la fraction saisissable des sommes dues.

Article 17.— Les salariés absents le jour de la paie peuvent retirer leur salaire aux heures normales d'ouverture de l'entreprise et conformément au règlement intérieur.

Article 18.— Lors du paiement du salaire, l'employeur doit remettre une pièce justificative dite bulletin de salaire.

Il ne peut être exigé à cette occasion aucune formalité de signature ou d'émargement autre que celle établissant que la somme reçue correspond bien au montant net figurant sur le bulletin de paie.

S/SECTION II – DU BULLETIN DE SALAIRE
Article 19.— Le bulletin de salaire prévu à l'article 18 indique :

1°) le nom et l'adresse de l'employeur ou la dénomination de l'établissement et son adresse,

2°) la référence de l'organisme auquel l'employeur verse les cotisations sociales et le numéro d'affiliation de l'employeur à la Caisse de prévoyance sociale,

3°) le nom, le prénom, l'emploi et la classification professionnelle du salarié,

4°) la période et le nombre d'heures de travail auxquels se rapportent les salaires versés en mentionnant séparément, le cas échéant, celles qui sont payées au taux normal et pour celles qui comportent une majoration pour heures supplémentaires, le ou les taux de majoration appliqués et le nombre d'heures correspondant. Pour les travailleurs dont les cotisations de la Caisse de prévoyance sociale sont calculées sur la base d'un salaire forfaitaire par journée ou demi-journée de travail, la mention de la durée de travail est complétée par celle des journées, et éventuellement, des demi-journées.

5°) la nature et le montant des diverses primes,

6°) le montant du salaire brut du travailleur intéressé,

7°) la nature et le montant des diverses déductions opérées sur ce salaire brut,

8°) le montant du salaire net effectivement perçu par le travailleur intéressé,

9°) les retenues opérées pour cession ou saisie-arrêt,

10°) la nature et le montant des cotisations patronales de sécurité sociale assises sur la rémunération brute,

11°) la date de paiement ou d'émission du paiement du salaire,

12°) le nombre de jours de congé et le montant de l'indemnité correspondante, lorsqu'une période de congé annuel est comprise dans la période de paie considérée.

Article 20.— L'employeur doit pouvoir apporter la preuve du paiement du salaire par tous les moyens, notamment le double du bulletin de salaire et le reçu ou la preuve de l'émargement à la demande de l'autorité administrative.

Article 21.— Les mentions portées sur le bulletin de paye prévu à l'article 19 sont obligatoirement reproduites sur un livre de paye tenu par ordre chronologique, sans blancs, ratures ni surcharges.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux particuliers qui occupent des employés de maison.

Article 22.— Les moyens et documents mentionnés aux articles 20 et 21 de la présente délibération doivent être conservés par l'employeur pendant cinq ans.

Ils sont tenus à la disposition des Inspecteurs et Contrôleurs du travail et des agents habilités de la Caisse de prévoyance sociale.

Article 23.— L'acceptation sans protestation, ni réserve, par le salarié, d'un bulletin de salaire, ne peut valoir renonciation de sa part au paiement de tout ou partie du salaire, des indemnités et des accessoires du salaire qui lui sont dûs en vertu des dispositions législatives, réglementaires ou contractuelles. Elle ne peut valoir non plus compte arrêté et réglé.

Section IV - Salaire minimum 
interprofessionnel garanti

Article 24.— Le salaire minimum interprofessionnel garanti aux salariés est établi comme suit :

Le salaire horaire minimum interprofessionnel garanti est fixé par arrêté pris en Conseil des Ministres en fonction des fluctuations de l'indice des prix de détail à la consommation familiale établi par l'Institut territorial de la statistique.

Lorsque cet indice atteint un niveau correspondant à une hausse d'au moins 2 % par rapport à l'indice constaté lors de l'établissement des salaires minima immédiatement antérieurs, le salaire minimum interprofessionnel garanti (SMIG) est relevé dans la même proportion à compter du premier jour du mois qui suit la publication de l'indice entraînant ce relèvement.

Indépendamment de l'application des alinéas 2 et 3 du présent article, afin d'assurer aux salariés dont les rémunérations sont les plus faibles, le salaire minimum garanti peut être relevé par arrêté pris en Conseil des ministres, après avis du Conseil économique, social et culturel, préalablement saisi par le Gouvernement du territoire.

La rémunération mensuelle minimale est établie en multipliant le salaire horaire minimum par 169 et arrondi au franc supérieur.

Lorsqu'un salarié est employé à temps partiel, sa rémunération ne peut être inférieure au produit du nombre d'heures de travail effectuées au cours de la journée, de la semaine, de la quinzaine ou du mois, par le salaire horaire minimum tel qu'il résulte des dispositions du premier alinéa du présent article.

Section V - Des retenues sur le salaire

Article 25.— Aucune compensation ne s'opère au profit des employeurs entre le montant des salaires dûs par eux à leurs salariés et les sommes qui leur seraient dues à eux-mêmes pour fournitures diverses, quelle qu'en soit la nature, à l'exception toutefois :

1°) des outils et instruments nécessaires au travail,

2°) des matières ou matériaux dont le salarié a la charge et l'usage,

3°) des sommes avancées pour l'acquisition de ces mêmes objets.

Article 26.— Tout employeur qui fait une avance en espèces supérieure à un mois de salaire, en dehors du cas prévu au 3°) de l'article précédent, ne peut se rembourser qu'au moyen de retenues successives ne dépassant pas le dixième du montant des salaires exigibles.

La retenue opérée de ce chef ne se confond pas avec la partie saisissable ou cessible.

Les acomptes sur un travail en cours ne sont pas considérés comme avances.

En cas de cession ou de saisie-arrêt faite pour le paiement des dettes alimentaires prévues par le Code civil ou l'inexécution de la contribution aux charges du ménage, le terme mensuel courant de la pension alimentaire est, chaque mois, prélevé intégralement sur la portion insaisissable de la rémunération.

La portion saisissable de ladite rémunération peut, le cas échéant, être retenue en sus soit pour sûreté des termes arriérés de la pension alimentaire et des frais, soit au profit des créanciers ordinaires opposants ou cessionnaires.

La même règle s'applique aux cessions ou saisies-arrêts faites en vertu des dispositions du Code civil relatives à la contribution des époux aux charges du ménage.

Section VI - Saisie-Arrêt et cession 
de rémunérations dues par un employeur

Article 27.— Les dispositions de la présente section sont applicables aux sommes dues, à titre de rémunération, à toutes les personnes salariées ou travaillant, à quelque titre ou en quelque lieu que ce soit, pour un ou plusieurs employeurs, quels que soient le montant et la nature de leur rémunération, la forme et la nature de leur contrat.

Les sommes visées à l'alinéa précédent comprennent le salaire et ses accessoires, à l'exception des indemnités insaisissables, des sommes allouées à titre de remboursement de frais exposés par le travailleur et des allocations ou indemnités pour charges de famille.

Article 28.— Les proportions dans lesquelles les traitements ou salaires annuels des travailleurs sont saisissables ou cessibles sont fixées comme suit :

-
au vingtième sur la portion inférieure ou égale à 360 000 FCP ;

-
au dixième sur la portion supérieure à 360 000 FCP et inférieure ou égale à 720 000 FCP ;

-
au cinquième sur la portion supérieure à 720 000 FCP et inférieure ou égale à 1 080 000 FCP;

-
au quart sur la portion supérieure à 1 080 000 FCP et inférieure ou égale à 1 440 000 FCP ;

-
au tiers sur la portion supérieure à 1 440 000 FCP et inférieure ou égale à 1 800 000 FCP ;

-
à la moitié sur la portion supérieure à 1 800 000 FCP et inférieure ou égale à 3 600 000 FCP ;

-
à la totalité sur la portion supérieure à 3 600 000 FCP.

Article 29.— La procédure de la saisie-arrêt sur les salaires relève des articles 297 à 315 du Code de procédure civile local ou de tout texte qui viendrait s'y substituer.

Section VII  - Privilèges et garanties 
de la créance de salaire

Article 30.— Les sommes dues aux ouvriers pour salaires sont payées de préférence à celles dues aux fournisseurs.

Article 31.— La créance de salaire des salariés et apprentis est privilégiée sur les meubles et immeubles du débiteur dans les conditions prévues par les dispositions du Code civil applicables sur le territoire.

Article 32.— Le salaire des salariés et apprentis visé à l'article 21 de la loi du 17 juillet 1986 s'entend :

-
des rémunérations pour les six derniers mois des salariés et des apprentis,

-
de l'indemnité compensatrice substitutive de l'indemnité de préavis,

-
de l'indemnité de congé payé,

-
de l'indemnité de licenciement instituée par la réglementation en vigueur ou les conventions collectives,

-
et de toute autre indemnité découlant de l'application des dispositions législatives, réglementaires ou conventionnelles relatives au contrat de travail.

Article 33.— En cas de redressement judiciaire prévu par la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985, les créances de salaires sont payées, avant toutes autres créances, par l'Administrateur désigné par le Tribunal sur ordonnance du juge-commissaire, dans la mesure où celui-ci dispose des fonds nécessaires, dans les dix (10) jours du prononcé, pour les salaires, déduction faite des acomptes éventuels déjà perçus, correspondants :

-
aux 60 derniers jours de travail ou d'apprentissage,

-
aux 90 derniers jours de travail pour les voyageurs représentants placiers,

-
aux 90 derniers jours de travail pour les marins de commerce.

Article 34.— Pour l'application de l'article précédent, le super-privilège s'applique dans la limite d'un plafond mensuel fixé à une fois le plafond de cotisation du régime d'Assurance Maladie de la Caisse de prévoyance sociale.

Article 35.— Pour l'application de l'article 22 de la loi du 17 juillet 1986, la rémunération s'entend non seulement du salaire proprement dit, mais aussi de tous les accessoires, primes ou gratifications y compris l'indemnité compensatrice de préavis et l'indemnité de congés payés, à l'exclusion des indemnités ayant le caractère de remboursement de frais professionnels, des indemnités de licenciement et indemnités pour rupture abusive.

Section VIII - Pénalités

(articles 106 à 123 inclus de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986)

Article 36.— Sont passibles des peines prévues pour les contraventions de la 5e classe et le cas échéant pour leur récidive, les employeurs qui paient des salaires inférieurs au salaire minimum interprofessionnel garanti défini à l'article 24, majoré, s'il y a lieu en application des dispositions de l'article 9 de la présente délibération, ou qui auront pratiqué des retenues sur salaire en contradiction avec les dispositions des articles 25 et 26 ci-dessus.

L'amende est appliquée autant de fois qu'il y aura des salariés concernés par le ou les infractions constatées par procès-verbal.

Article 37.— Sont passibles des peines prévues pour les contraventions de la 4e classe, les infractions aux dispositions des articles 11 à 22 de la présente délibération.

L'amende est appliquée autant de fois qu'il y aura de salariés de l'entreprise ou de l'établissement concernés par la ou les infractions constatées.

Section IX - Dispositions finales

Article 38.— Les dispositions de la loi n° 52-1322 du 15 décembre 1952 auxquelles l'article 126 de la loi du 17 juillet 1986 donne une valeur réglementaire, et leurs textes d'application, sont abrogés en ce qui concerne les dispositions relatives à l'objet de la présente délibération.

Demeure toutefois en vigueur, en attendant la première application des dispositions de l'article 24, alinéa 3 ou alinéa 4 le cas échéant, l'arrêté fixant le taux du SMIG en vigueur à la date de la parution de la présente délibération au Journal officiel de la Polynésie française.

Demeurent également en vigueur, en attendant la parution au Journal officiel des arrêtés d'application prévus aux articles 5 et 10 de la présente délibération :

-
l'article 6 de l'arrêté susvisé fixant les abattements maximum pouvant être pratiqués sur les salaires des handicapés. 

-
l'article 4 de l'arrêté n° 3065/TLS du 30 décembre 1961 fixant la valeur des avantages en nature. 

Article 39.—- Le Président du Gouvernement de la Polynésie française est chargé, en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


Le Secrétaire,
Le Président, 


Franklin BROTHERSON
Jean JUVENTIN
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